
Démarche : [SDIS 33] - Engagement estival 2026 - Sapeurs-pompiers contractuels

Organisme : SDIS de la Gironde

Identité du demandeur

Email

Civilité

Nom

Prénom

Formulaire
Pour renforcer certains centres de secours en Gironde, où l’affluence touristique en période estivale entraîne un surcroît
d’activité opérationnelle, les sapeurs-pompiers volontaires recrutés en contrat à durée déterminée sur des emplois
d’équipiers rempliront l’ensemble des missions opérationnelles et participeront à la vie courante des centres de secours.


Les affectations se feront au sein des groupements suivants :

- Groupement territorial Nord-Ouest : centres d'incendie et de secours de Lacanau, Soulac-sur-Mer / Le Verdon,
Vendays-Montalivet, Carcans / Hourtin (6 juillet au 31 août 2026)

- Groupement territorial Sud-Ouest centres d'incendie et de secours de Biganos, Andernos-les-Bains / Lanton, Arcachon,
Arès / Lège-Cap Ferret, Gujan Mestras / Le Teich, La Teste de Buch / Pyla-sur-Mer (6 juillet au 31 août 2026)


Pour les sapeurs-pompiers volontaires internes au SDIS 33, les affectations se feront également au sein du service suivant
: 

- CTA-CODIS (6 juillet au 31 août 2026)


Date limite de candidature : 2 mars 2026

Identité du candidat

Civilité
Mme

M.

Nom

Prénom

Date de naissance
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Commune de naissance

Département de naissance

Adresse

Numéro de téléphone

Email

Situation familiale
Cochez la mention applicable, une seule valeur possible

Célibataire

En concubinage

Marié(e)

Pacsé(e)

Divorcé(e)

Séparé(e)

Veuf(ve)

Nombre d'enfant(s)

Engagement volontaire

Êtes-vous actuellement sapeur-pompier volontaire au sein du SDIS 33 ?
Cochez la mention applicable

Oui

Non

Matricule

Quel est votre SDIS d'appartenance ?
Cochez la mention applicable, une seule valeur possible

SDIS de l'Ain (01)

SDIS de l'Aisne (02)

SDIS de l'Allier (03)

SDIS de l'Alpes-de-Haute-Provence (04)
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SDIS de l'Hautes-Alpes (05)

SDIS de l'Alpes-Maritimes (06)

SDIS de l'Ardèche (07)

SDIS de l'Ardennes (08)

SDIS de l'Ariège (09)

SDIS de l'Aube (10)

SDIS de l'Aude (11)

SDIS de l'Aveyron (12)

SDIS des Bouches-du-Rhône (13)

SDIS du Calvados (14)

SDIS du Cantal (15)

SDIS de la Charente (16)

SDIS du Cher (18)

SDIS de la Corrèze (19)

SDIS de la Corse-du-Sud (2A)

SDIS de la Haute-Corse (2B)

SDIS de Côte-d'Or (21)

SDIS des Côtes d'Armor (22)

SDIS de la Creuse (23)

SDIS de la Dordogne (24)

SDIS du Doubs (25)

SDIS de la Drôme (26)

SDIS de l'Eure (27)

SDIS de l'Eure-et-Loir (28)

SDIS du Finistère (29)

SDIS du Gard (30)

SDIS de la Haute-Garonne (31)

SDIS du Gers (32)

SDIS de la Gironde (33)

SDIS de l'Hérault (34)

SDIS de l'Ille-et-Vilaine (35)

SDIS de l'Indre (36)

SDIS de l'Indre-et-Loire (37)
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SDIS du Jura (39)

SDIS des Landes (40)

SDIS du Loir-et-Cher (41)

SDIS de la Loire (42)

SDIS de la Haute-Loire (43)

SDIS de la Loire-Atlantique (44)

SDIS du Loiret (45)

SDIS du Lot (46)

SDIS du Lot-et-Garonne (47)

SDIS de la Lozère (48)

SDIS du Maine-et-Loire (49)

SDIS de la Manche (50)

SDIS de la Marne (51)

SDIS de la Haute-Marne (52)

SDIS de la Mayenne (53)

SDIS de Meurthe-et-Moselle (54)

SDIS de la Meuse (55)

SDIS du Morbihan (56)

SDIS de la Moselle (57)

SDIS de la Nièvre (58)

SDIS du Nord (59)

SDIS de l'Oise (60)

SDIS de l'Orne (61)

SDIS du Pas-de-Calais (62)

SDIS du Puy-de-Dôme (63)

SDIS des Pyrénées-Atlantiques (64)

SDIS des Hautes-Pyrénées (65)

SDIS des Pyrénées-Orientales (66)

SDIS du Bas-Rhin (67)

SDIS du Haut-Rhin (68)

SDIS du Rhône (69)

SDIS de Haute-Saône (70)

SDIS de Saône-et-Loire (71)
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SDIS de la Savoie (73)

SDIS de Haute-Savoie (74)

SDIS de la Seine-Maritime (76)

SDIS de la Seine-et-Marne (77)

SDIS des Yvelines (78)

SDIS des Deux-Sèvres (79)

SDIS de la Somme (80)

SDIS du Tarn (81)

SDIS du Tarn-et-Garonne (82)

SDIS du Var (83)

SDIS du Vaucluse (84)

SDIS de la Vendée (85)

SDIS de la Vienne (86)

SDIS de Haute-Vienne (87)

SDIS des Vosges (88)

SDIS de l' Yonne (89)

SDIS du Territoire-de-Belfort (90)

SDIS de l'Essonne (91)

SDIS des Hauts-de-Seine (92)

SDIS de Seine-Saint-Denis (93)

SDIS du Val-de-Marne (94)

SDIS du Val-D'Oise (95)

SDIS de la Guadeloupe (971)

SDIS de la Martinique (972)

SDIS de Guyane (973)

SDIS de La Réunion (974)

SDIS de Mayotte (976)

Quel est votre groupement d'affectation actuel ?
CTA-CODIS

GTCN

Ambes

Bassens

Bruges
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Saint Jean d'Illac

Saint Médard-en-Jalles

Saint Loubès / Saint Sulpice et Cameyrac

GTCS

Bastide

Cestas

Créon

Mérignac

Villenave d'Ornon

GTNE

Blaye / Saint Ciers sur Gironde

Bourg-sur-Gironde

Branne

Castillon-Saint-Magne

Coutras / Lapouyade

Libourne

Pellegrue

Saint André de Cubzac

Saint Savin

Sainte-Foy-la-Grande

GTNO

Castelnau-de-Médoc

Hourtin / Carcans

Lacanau

Le Porge

Lesparre

Pauillac

Salaunes

Soulac / Le Verdon

Saint Laurent de Médoc

Vendays-Montalivet

Macau

Sainte-Hélène
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Soussans-Margaux

GTSE

Aillas

Auros

Barsac

Bazas

Bernos Beaulac

Cabanac et Villagrains

Cadillac / Beguey

Captieux

Grignols

La Brède

La Réole

Langon / Saint Macaire

Monségur

Préchac

Sauveterre de Guyenne / Targon

Saint Symphorien

GTSO

Andernos / Lanton

Arcachon

Arès / Lège / Cap-Ferret

Belin Beliet

Biganos

Gujan Mestras

La Teste du Buch / Pyla sur Mer

Le Barp

Le Teich

Marcheprime

Mios

Salles

Date d'entrée dans l'affectation actuelle :
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Quel est votre grade SPV actuel ?
Attention : il s'agit de la date d'entrée dans le grade et non dans l'appellation "chef"

Cochez la mention applicable, une seule valeur possible
Adjudant-chef

Adjudant

Sergent-chef

Sergent

Caporal-chef

Caporal

Sapeur 1ère classe

Sapeur 2ème classe

Date d'entrée dans le grade actuel :

Avez-vous déjà effectué une saison au sein du SDIS 33 ?
Cochez la mention applicable

Oui

Non

Précisez l'année, le type de contrat (guetteur, saisonnier, renfort centre) et la période.

Votre choix d'affectation pour la saison 2026

Voeux & saison estivale
L'engagement en qualité de sapeur-pompier contractuel au profit du Service
départemental d'incendie et de secours de la Gironde doit se faire pour l'intégralité de la
période de renfort. Il n'est pas nécessaire de demander plusieurs affectations.

Souhait n°1
Groupement souhaité pour la prochaine saison en priorité 1. Dans la mesure du possible, nous essayerons de respecter
votre choix

Cochez la mention applicable, une seule valeur possible
Groupement territorial Nord-Ouest : centres d'incendie et de secours de Lacanau, Soulac-sur-Mer / Le Verdon,
Vendays-Montalivet, Carcans / Hourtin

Groupement territorial Sud-Ouest centres d'incendie et de secours de Biganos, Andernos-les-Bains / Lanton,
Arcachon, Arès / Lège-Cap Ferret, Gujan Mestras / Le Teich, La Teste de Buch / Pyla-sur-Mer

Souhait n°1
Groupement ou service souhaité pour la prochaine saison en priorité 1. Dans la mesure du possible, nous essayerons de
respecter votre choix

Cochez la mention applicable, une seule valeur possible
Groupement territorial Nord-Ouest : centres d'incendie et de secours de Lacanau, Soulac-sur-Mer / Le Verdon,
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Groupement territorial Sud-Ouest centres d'incendie et de secours de Biganos, Andernos-les-Bains / Lanton,
Arcachon, Arès / Lège-Cap Ferret, Gujan Mestras / Le Teich, La Teste de Buch / Pyla-sur-Mer

Service CTA-CODIS

Souhait n°2
Groupement souhaité pour la prochaine saison en priorité 2. Dans la mesure du possible, nous essayerons de respecter
votre choix

Cochez la mention applicable, une seule valeur possible
Groupement territorial Nord-Ouest : centres d'incendie et de secours de Lacanau, Soulac-sur-Mer / Le Verdon,
Vendays-Montalivet, Carcans / Hourtin

Groupement territorial Sud-Ouest centres d'incendie et de secours de Biganos, Andernos-les-Bains / Lanton,
Arcachon, Arès / Lège-Cap Ferret, Gujan Mestras / Le Teich, La Teste de Buch / Pyla-sur-Mer

Souhait n°2
Groupement ou service souhaité pour la prochaine saison en priorité 2. Dans la mesure du possible, nous essayerons de
respecter votre choix

Cochez la mention applicable, une seule valeur possible
Groupement territorial Nord-Ouest : centres d'incendie et de secours de Lacanau, Soulac-sur-Mer / Le Verdon,
Vendays-Montalivet, Carcans / Hourtin

Groupement territorial Sud-Ouest centres d'incendie et de secours de Biganos, Andernos-les-Bains / Lanton,
Arcachon, Arès / Lège-Cap Ferret, Gujan Mestras / Le Teich, La Teste de Buch / Pyla-sur-Mer

Service CTA-CODIS

Souhait n°3
Groupement souhaité pour la prochaine saison en priorité 3. Dans la mesure du possible, nous essayerons de respecter
votre choix

Cochez la mention applicable, une seule valeur possible
Groupement territorial Nord-Ouest : centres d'incendie et de secours de Lacanau, Soulac-sur-Mer / Le Verdon,
Vendays-Montalivet, Carcans / Hourtin

Groupement territorial Sud-Ouest centres d'incendie et de secours de Biganos, Andernos-les-Bains / Lanton,
Arcachon, Arès / Lège-Cap Ferret, Gujan Mestras / Le Teich, La Teste de Buch / Pyla-sur-Mer

Souhait n°3
Groupement ou service souhaité pour la prochaine saison en priorité 3. Dans la mesure du possible, nous essayerons de
respecter votre choix

Cochez la mention applicable, une seule valeur possible
Groupement territorial Nord-Ouest : centres d'incendie et de secours de Lacanau, Soulac-sur-Mer / Le Verdon,
Vendays-Montalivet, Carcans / Hourtin

Groupement territorial Sud-Ouest centres d'incendie et de secours de Biganos, Andernos-les-Bains / Lanton,
Arcachon, Arès / Lège-Cap Ferret, Gujan Mestras / Le Teich, La Teste de Buch / Pyla-sur-Mer

Service CTA-CODIS

Quelles sont vos motivations pour ce poste ?

Hébergement
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Cochez la mention applicable, une seule valeur possible
J'ai la possibilité de me loger par moi-même

Je souhaite bénéficier d'un logement temporaire par le biais du SDIS 33

Votre parcours de formation SPV

FDF1
Cochez la mention applicable

Oui

Non

Équipier SUAP
Cochez la mention applicable

Oui

Non

Equipier PPBE (DIV)
Cochez la mention applicable

Oui

Non

Équipier SR
Cochez la mention applicable

Oui

Non

Chef d'agrès SUAP
Cochez la mention applicable

Oui

Non

Chef d'agrès PPBE (DIV)
Cochez la mention applicable

Oui

Non

Chef d'agrès SR
Cochez la mention applicable

Oui

Non

CATE
Cochez la mention applicable

Oui

Non

Conducteur VL
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Cochez la mention applicable
Oui

Non

Conducteur VSAV / VTU
Cochez la mention applicable

Oui

Non

COD1
Cochez la mention applicable

Oui

Non

COD2 VL
Cochez la mention applicable

Oui

Non

COD2 PL
Cochez la mention applicable

Oui

Non

Autres formations
Autres formations détenues que vous souhaiteriez mentionner

Vos permis

Permis B
Cochez la mention applicable

Oui

Non

Si oui, êtes-vous en période probatoire ?
Cochez la mention applicable

Oui

Non

Date d'obtention du Permis B

Avez-vous obtenu votre permis en conduite accompagnée ?
Cela nous permet de définir la période probatoire de votre permis de conduire pour les jeunes conducteurs (2 ans en
conduite accompagnée au lieu de 3 ans)

Cochez la mention applicable
Oui
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Non

Permis C
Cochez la mention applicable

Oui

Non

Dotation habillement

L'ensemble des effets perçus sont et restent la propriété du SDIS 33
Pour percevoir votre dotation d'habillement d'incorporation pour la saison, vous devez
impérativement remplir les éléments demandés ci-dessous avec les tailles des vêtements
SP que vous possédez dans votre département.


Prenez soin de ces effets d'habillement : ils assurent votre sécurité. Demandez conseil
auprès de votre chef de centre ou du référent habillement du centre pour leur stockage
et leur entretien durant votre saison.

Veste EPI :
SIOHEN

80C

80M

88M

88L

96M

96L

104M

104L

112M

112L

LHD (LION)

80C

80M

88M

88L

96M

96L

104M

104L

112M
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112L

GRASSI

80C

80M

88M

88L

96M

96L

104M

104L

112M

112L

Autre

80C

80M

88M

88L

96M

96L

104M

104L

112M

112L

Surpantalon EPI :
Cochez la mention applicable, une seule valeur possible

0M

0L

1M

1L

1XL

2M

2XL

3L
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Veste TSI / SPF1 :
Cochez la mention applicable, une seule valeur possible

72C

72M

72L

72XL

80C

80M

80L

80XL

88C

88M

88L

88XL

96C

96M

96L

96XL

104C

104M

104L

104XL

112C

112M

112L

112XL

120C

120M

120L

120XL

128C

128M

128L

128XL
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Pantalon TSI :
GRASSI

68C

68M

68L

72C

72M

72L

76C

76M

76L

80C

80M

80L

80XL

84C

84M

84L

84XL

88C

88M

88L

88XL

92C

92M

92L

92XL

96C

96M

96L

96XL

100C

100M

100L
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104C

104M

104L

104XL

108C

108M

108L

108XL

112C

112M

112L

112XL

PAUL BOYE

68C

68M

68L

72C

72M

72L

76C

76M

76L

80C

80M

80L

80XL

84C

84M

84L

84XL

88C

88M

88L
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92C

92M

92L

92XL

96C

96M

96L

96XL

100C

100M

100L

100XL

104C

104M

104L

104XL

108C

108M

108L

108XL

112C

112M

112L

112XL

BPI

68C

68M

68L

72C

72M

72L

76C

76M
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80C

80M

80L

80XL

84C

84M

84L

84XL

88C

88M

88L

88XL

92C

92M

92L

92XL

96C

96M

96L

96XL

100C

100M

100L

100XL

104C

104M

104L

104XL

108C

108M

108L

108XL

112C
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112L

112XL

Pantalon SPF1 :
Cochez la mention applicable, une seule valeur possible

68C

68M

68L

72C

72M

72L

76C

76M

76L

80C

80M

80L

80XL

84C

84M

84L

84XL

88C

88M

88L

88XL

92C

92M

92L

92XL

96C

96M

96L

96XL

100C

19 / 23

[SDIS 33] - Engagement estival 2026 - Sapeurs-pompiers contractuels



100M

100L

100XL

104C

104M

104L

104XL

108C

108M

108L

108XL

112C

112M

112L

112XL

Parka :
Cochez la mention applicable, une seule valeur possible

84 XS

88 S

96 M

104 L

112 XL

120 2XL

128 3XL

136 4XL

Polos :
Cochez la mention applicable, une seule valeur possible

80/84 XS

88 S

96 M

104 L

112 XL

120 2XL

128 3XL
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144 5XL

Polaire ou Softshell :
Cochez la mention applicable, une seule valeur possible

XS 84

S 88

M 96

L 104

XL 112

2XL 120

Rangers :
Cochez la mention applicable, une seule valeur possible

36

37

38

39

40

41

42

43

44

45

46

47

48

49

Gants :
Cochez la mention applicable, une seule valeur possible

7

8

9

10

11

12

Justificatifs

21 / 23

[SDIS 33] - Engagement estival 2026 - Sapeurs-pompiers contractuels



Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Autorisation de l'autorité territoriale

Télécharger, remplir et scanner l'autorisation de votre autorité territoriale ci-contre.  
ATTENTION, cette pièce sera obligatoire pour un recrutement définitif. Vous n'avez pas besoin de la joindre
maintenant.

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Certificat d'aptitude médicale pompier

A vous procurer auprès du service de santé de votre SDIS.
Le certificat médical doit dater de moins de un an à la date de fin de votre saison.

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
RIB

Relevé d'identité bancaire compte courant (pas de compte épargne) au nom du candidat

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Carte nationale d'identité ou passeport

Carte nationale d'identité ou passeport en cours de validité recto/verso

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Attestation de droits à l'assurance maladie

A télécharger sur le site www.ameli.fr ou www.msa.fr
PAS DE COPIE DE CARTE VITALE

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Permis de conduire

Joindre une copie de votre ou vos permis de conduire recto/verso

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Déclaration sur l'honneur

A télécharger, remplir, signer et scanner

Engagements et conditions d'utilisation

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
J'autorise la diffusion de photo me concernant sur les réseaux sociaux, flyers et autres du SDIS 33

A télécharger, remplir, signer et scanner

J'ai pris connaissance de la politique de protection des données du SDIS 33 notamment dans le cadre du traitement
des données à des fins de recrutement
Cochez la mention applicable

Oui

Non

J'autorise l'utilisation de mes données pour le traitement de ma demande et le suivi de mon dossier
Cochez la mention applicable

Oui
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Non
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